
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 

CP 130 
 

147 
 

218 

Le Ret 
 

// 
 

// 

BT 
 

BR 
 

L 

4 212 
 

4 373 
 

4 501 

p130 
 

p147 
 

218 

3 212 
 

1 973 
 
 

1 000 
 

2400 
 

4 501 

  Propriétaire : Madame 
BARBOUTY Marie Eugénie 
née le 04/09/1924 à Ussac 
Foyer Logement Tujac n°25 
Avenue du 18 juin 19 100 
Brive la Gaillarde  

Attestation après décès le 
09/12/2009 
Acte publié le 28/01/2010 
Vol 2010P344 
 
Attestation rectificative le 
24/02/2010 
Acte publié le 01/03/2010 
Vol 2010P827 

 

 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
3 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES IMMEUBLES 
 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES ROLES LES RENSEIGNEMENTS 
RECUEILLIS 

PAR L'ADMINISTRATION 

CP 127 
 

126 
 

252 
 

254 
 

256 
 

258 
 

260 
 
 
 

142 
 

262 
 

264 
 

265 
 

266 
 

217 
 

208 
 

209 
 

205 
 

204 

Aux Breuils 
 

// 
 

Le Ret 
 

// 
 

// 
 

// 
 

// 
 
 
 

// 
 

// 
 

// 
 

// 
 

// 
 

// 
 

// 
 

// 
 

// 
 

// 

L 
 

L 
 

L 
 

L 
 

L 
 

L 
 

L 
 
 
 

L 
 

L 
 

L 
 

L 
 

L 
 

L 
 

L 
 

L 
 

L 
 

L 

2 612 
 

2 749 
 

66 
 

838 
 

2154 
 

1 436 
 

194 
 
 
 

114 
 

28 
 

9 
 

121 
 

38 
 

3 460 
 

2 569 
 
 
 

1 542 
 

39 

127 
 

126 
 

134-252 
 

135-254 
 

136-256  
 

137 - 258 
 

138-260 
 
 
 

142 
 

262 
 

264 
 

265 
 

266 
 

217 
 

208 
 

209 
 

205 
 

204 

 
 

2 612 
 

2 749 
 

66 
 

838 
 

2154 
 

1 436 
 

194 
 
 
 

114 
 

28 
 

9 
 

121 
 

38 
 

3 460 
 

2 569 
 

234 
 

1 542 
 

39 

  Propriétaire : Département de la 
Corrèze – Hôtel du département 9 
rue René et Emile Fage 19 000 
Tulle 

N°SIREN : 221 927 205 

 

 

 



 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 

 
ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 

 
ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 

 (COMMUNE DE USSAC) 
 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 

CP 125 Aux 
Breuils 

L 207 125  207   Propriétaire : Etat par 
service France Domaine 
FJ : Etat 
15 avenue Henri Bournazel 
BP 239 19 012 Tulle Cedex 
 
Gestionnaire : ASF FJ SA – 
Quartier Sainte Anne-
Vedère 84 967 Le Pontet 
Cedex 
 

Acquisition du 9/07/2001 
Acte publié le 20/07/2001 
Vol 2001n°3268 

 

 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 

CP  131 
 

132 
 

146 
 

145 
 

144 
 

257 
 

259 

Le Ret 
 

// 
 

// 
 

// 
 

// 
 

// 
 

// 

BT 
 

P 
 

P 
 

P 
 

L 
 

L 
 

L 

658 
 

7 484 
 

3 484 
 

931 
 

67 
 

171 
 

70 

131 
 

132 
 

146 
 

145 
 

144 
 

257 
 

259 

 658 
 

7 484 
 

3 484 
 

931 
 

67 
 

171 
 

70 

  Propriétaire/Indivision : 
Monsieur VITRAS Christian né 
le 25/04/1935 à Brive la 
Gaillarde  
Lintillac 19 270 Ussac 
 
Propriétaire/Indivision : 
Madame VITRAS Aurélie né le 
06/06/1980 0  
83 allées Georges Askinasi 
92 100 Boulogne Billancoirt 
 
Propriétaire/Indivision : 
Monsieur VITRAS Yoan vadim 
Christian Claude né le 
31/01/1986 à ***  
Route de La Chapelle – 
Lintillac 19 270 Ussac 

Pour les parcelles 131, 
132, 146, 145,  
Attestation après décès le 
19/05/2017 
Acte publié le 15/06/2017 
Vol 2017P2516 
 

 
Pour les parcelles n°144,  
257 et 259 
Acquisition du 30/01/2015 
Acte publié le 07/04/2015, 
vol 2015 P n°1331 par Me 
Not 

 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 

CP 133 
 

251 
 

253 
 

255 

Le Ret 
 

// 
 

// 
 

// 
 

PC 
 

L 
 

L 
 

L 

673 
 

46 
 

9 
 

126 

133 
 

251 
 

253 
 

255 

 
 

673 
 

46 
 

9 
 

126 

  Propriétaire : Madame 
LACHAMBRE Colette 
Marcelle née le 12/02/1948 
à Ussac, épouse Bouysse 
15 rue Raoul des Vignes 
19 100 Brive la Gaillarde  

Pour la parcelle CP133 :  
Donation-partage du 
27/04/2009 
Acte publié le 15/05/2009 
Vol 2009P2138 
 
Attestation rectificative du 
09/06/2009 
Acte publié le 12/06/2009 
Vol 2009P2553 
 
Pour les parcelles n°251, 
253 et 255 
Acquisition du 11/03/2016 
Acte publié 25/03/2016, vol 
2016 P n°1318 par Me 
Peyronnie 

 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 

CP 143 
 
 
 

261 
 

263 

Le Ret 
 
 
 

// 
 

// 

 
TA 
S 
 

L 
 

L 

1 925 
1500 
425 

 
35 
 

230 

143 
 
 
 

261 
 

263 

 1 925 
 
 
 

35 
 

230 

  Propriétaire/Indivision :  
SCI les 2 C – Le Breuil 19 
270 Ussac 
N°SIREN : 478 129 851 

Acquisition du 27/11/2018 
Acte publié le 20/12/2018 
Vol 2018P6338 
 

 

 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 

CP 148 Le Ret S 10 147 148 2 500 
 

7 647   Propriétaire : SCI les 2 C – 
Le Breuil 19 270 Ussac 
N°SIREN : 478 129 851 
 

Acquisition du 
02/12/1985 
Acte publié le 20/12/1985 
Vol 4908 n°23 

 

 



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 

CP 149 
 

150 
 

151 
 

156 

Le Ret 
 

// 
 

// 
 

// 

P 
 

P 
 

P 
 

P 

2 843 
 

1 666 
 

3 488 
 

1 194 

149 
 

150 
 

151 
 

156 

2 843 
 

1 666 
 

3 488 
 

1 194 

2 843 
 

1 666 
 

3 488 
 

1 194 

  Propriétaire/Indivision : 
CHANOURDIE né le 
17/09/1932 
 
Propriétaire/Indivision : 
Madame CHANOURDIE Anne 
marie née le 26/07/1934 à 
Donznac, épouse Plaze 
32 rue Aymeric de Malemort 
19 360 Malemort 
 
Propriétaire/Indivision : 
Monsieur CHANOURDIE 
Jean-Paul né le 23/12/1941 à 
Donzenac 
39 rue Guillaume Aygueparse 
19 100 Brive la Gaillarde 
 
Propriétaire/Indivision : 

Attestation après décès 
le 26/02/2018 
Acte publié le 16/03/2018 
Vol 2018P1286 

 



Monsieur CHANOURDIE 
Pierre né le 18/11/1944 à 
Donzenac 
12 res Les Closeaux 94 150 
Rungis 
 
Propriétaire/Indivision : 
Madame 
CHANOURDIE Aline née le 
06/01/1949 à Donzenac 
110 rue Dejean Castaing 
33 470 Gujan Mestras 
 
Propriétaire/Indivision : 
JAYLE né le 08/09/1927 
 
Propriétaire/Indivision : 
LIDON né le 04/05/1925 
 
Propriétaire/Indivision : 
LIDON né le 21/02/1926 
 
Propriétaire/Indivision : 
LIDON né le 15/04/1934 
 
Propriétaire/Indivision : 
Monsieur LIDON Henri né le 
22/02/1936 à Cosnac  
447 route de Mointplaisir 
19 600 Noailles 
 
Propriétaire/Indivision : 
Monsieur LIDON Charles né le 
03/01/1939 à Cosnac 
830 Fressinges 19 360 
Cosnac 
 
Propriétaire/Indivision : 
LIDON né le 04/03/1940 

 
 

 



 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 

CP 207 Le Ret T 2 502 207  2 502   Propriétaire : Monsieur 
BLANCHER Denis né le 
16/05/1955 à Brive la 
Gaillarde 22 rue Buisson 
Géronee 41 500 Avaray 
 
 

Donation-Partage du 
28/12/1992 
Acte publié le 
23/04/1993 
Vol  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 

CP 206 Le Ret T 2 613 206  2 613   Propriétaire : Monsieur 
LAJOINIE Marcel né le 
17/01/1926 à Ussac  
Lintillac 19 270 Ussac 
 

Origine antérieure à 
1956 

 



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 

CP 158 
 
 
 

159 
 

242 
 

244 

Le Ret 
 
 
 

// 
 

// 
 

// 

 
J 
S 
 

S 
 

TA 
 

TA 

1 433 
933 
500 

 
16 
 

343 
 

188 

158 
 
 
 

159 
 

242 
 

244 

 
 

1 433 
 
 
 

16 
 

343 
 

188 

  Propriétaire : Madame 
COURSERANT Danielle 
Chantal né le 19/04/1950 à 
Montplaisant (24) épouse 
Soulier 
Le Ret 19 270 Ussac 
 

 

 

 



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 

CP 243 
 
 

Le Ret 
 
 

 
TA 
S 
 

2 651 
1 651 
1 000 

 

243 
 
 

 
 

2 651 
 
 
 

  Propriétaire/Indivision  : M 
CARVALHAIS né le 
05/07/1988 
 
 Propriétaire/Indivision  : M 
ROBERT né le 02/03/1992 

Acquisition du 
23/08/2016 
Acte publié le 
31/05/2006 vol 2006 P 
n°3122 

 



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 

CP  160 
 

161 

Le Ret 
 

// 

S 
 

S 

776 
 

738 

160 
 

161 

 776  
 

738 

  Propriétaire/Indivision : 
Madame COURSERANT 
Danielle Chantal né le 
19/04/1950 à Montplaisant 
(24) épouse Soulier 
Le Ret 19 270 Ussac 
 
Propriétaire/Indivision : 
Monsieur SOULIER Jean 
Henri né le 21/01/1945 à 
Perpezac le Noir 
Le ret 19 270 Ussac 

 

 

 

 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BRIVE LA GAILLARDE 
 

ETABLISSEMENT DES MESURES DE PROTECTION AUTOUR DE LA PRISE D’EAU DE PIGEON BLANC 
 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES CONSTITUANT LES PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 (COMMUNE DE USSAC) 

 

Planche parcellaire n°1 
 

 
DESIGNATION CADASTRALE DES PARCELLES 

DESIGNATION DES PROPRIETAIRES DES 
IMMEUBLES 

 

    
NATURE 

 
CONTE 

 
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
TELS QU'ILS SONT 

INSCRITS 

TELS QU'ILS SONT 
CONNUS D'APRES 

SEC- 
TION 

N° 
Parcelle 

LIEU-DIT DES 
PROPRIETES 

- 
NANCE 

(a) 
 

N° 
Parcelle 

SURFACE 
PPR 1 (m²) 

SURFACE 
PPR 2 (m²) 

 
N° 

Parcelle 

 
SURFACE 

(a) 

A LA MATRICE DES 
ROLES 

LES 
RENSEIGNEMENTS 

RECUEILLIS 
PAR 

L'ADMINISTRATION 
CP 155 Le Ret S 2 077 155  2 077   Propriétaire : Monsieur 

COURSERANT Gérard né le 
18/11/1953 à Belves 
Le Ret 19 270 Ussac 

 

Donation-partage du 
26/06/1993 
Acte publié le 19/07/1993 
Vol 1993 n°3160 
 
Abandon d’usufruit du 
05/10/2002 
Acte publié le 15/11/2002 
Vol 2002P5494 

 

 


